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DEMANDE PRELIMINAIRE DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
AUX FINS DE L’EXTENSION DES LIMITES DE SON PLATEAU 

CONTINENTAL AU-DELA DE 200 MILLES MARINS 
 
 

I –  FONDEMENTS JURIDIQUES DE LA DEMANDE PRELIMINAIRE DU CAMEROUN  
 
 La République du Cameroun est Partie à la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer (CNUDM) du 10 décembre 1982 qu’elle a ratifié le 19 novembre 1985. 
  
            La présente demande préliminaire
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immanquablement après la date du 13 mai 2009, sous l’effet de la concurrence potentielle des 
demandes dont la Commission ne manquera pas d’être saisie, et du fait des inévitables 
chevauchements de titre juridique à un plateau continental, en deçà comme au-delà de 200 
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montagneuse Atlantika sur le continent et s’étend jusqu’à Annobon (Pagalu) dans l’océan 
Atlantique ; ces îles incluent Sao Tomé et Principe, l’île de Bioko (Guinée équatoriale), 
séparée du bloc continental camerounais par un canal étroit dont la largeur minimale est de 22 
milles marins, et de part et d’autre duquel les pics jumeaux Bioko et Mont-Cameroun se 
situent dans un alignement presque parfait. Le lien géographique et géo-tectonique entre cette 
chaîne montagneuse et le chapelet d’îles sises dans le golfe est donc manifeste, et il est 
reconnu par les spécialistes qui se réfèrent sous ce chef à la ligne volcano-tectonique du 
Cameroun.  

 
Géomorphologiquement, le plateau continental adjacent à la région apparaît donc 

inscrit dans le prolongement direct du territoire terrestre du Cameroun, et de surcroît orienté 
dans l’axe de la ligne volcano-tectonique qui porte son nom. Dans le cas de la République du 
Cameroun, « les limites extérieures du prolongement submergé du continent où est situé son 
territoire terrestre »



5 
 

Conformément à la décision prise par la Réunion des Etats Parties en juin 2008, les 
éléments fournis ne sont néanmoins à ce stade que « des informations préliminaires 
indicatives sur les limites extérieures du plateau continental au-delà de 200 milles marins »15. 
Ladite limite extérieure est donc déterminée par référence aux « données techniques et 
scientifiques »16 actuellement en possession de la République du Cameroun et sans préjudice 
de celles dont elle pourra à l’avenir disposer pour formuler sa demande définitive. 
 
 
IV – ORGANISMES AYANT PARTICIPE A LA PREPARATION DE LA DEMANDE 
 

La préparation de la présente demande préliminaire a impliqué la participation de 
différents départements et organismes publics de la Républiq
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Les îles de Bioko, Sao Tome, Principe et Annobon (Pagalu), parties émergées de cette 
ligne de volcans n’ont pas, aux termes de l’article 76, de plateau continental au-delà de 200 
milles marins. 

 
 

2. Méthodologie  
 

Pour des raisons de cohérence avec les autres États riverains du Golfe de Guinée, nous 
avons recherché le rebord externe de la marge continentale de l’ensemble du Golfe. 

 
 
2.1. Données disponibles 

 
Aucune campagne de levés n’a pu être menée. L’étude a été réalisée par l’Institut 

National de  Cartographie du Cameroun à partir des données Etopo1 et de « GEBCO one 
Minute Grid » pour la partie géomorphologique et de la base sédimentaire fournie par la 
société Caris pour l’épaisseur des sédiments. Les calculs ont été réalisés avec le logiciel 
CARIS LOTS. Toutes les lignes et enveloppes d’arcs construites sont des lignes géodésiques 
tracées sur l’ellipsoïde WGS 84. 

 

Carte de la ligne des volcans du Cameroun, d’après Fitton et Dunlop (1895). 
Les volcans sont en noir. 
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2.2. Le pied du talus 

 
La rupture de pente la plus marquée à la base du pied du talus a été systématiquement 

recherchée par analyse bidimensionnelle perpendiculaire aux isobathes pertinentes. Dans les 
régions très accidentées, la preuve du contraire n’a pu être recherchée par manque de données 
gravimétriques, magnétométriques et sismiques. Le positionnement du pied du talus y est 
incertain. La ligne située à 60 milles marins du
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
 

Coordonnées géographiques des points où l’épaisseur des sédiments 
est égale au centième de la distance du pied du talus sur la marge 

continentale du Golfe de  Guinée 
 
 

Datum WGS84 
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ANNEXE 9 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




